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Le potentiel de l ’enregistrem ent acoustique 
comme m éthode de suivi des oiseaux nicheurs
E.S. Telfer" et D.R. Farr*

Résumé
Les méthodes actuellement utilisées en forêt pour les 

relevés des populations d’oiseaux exigent la participation 
d’observateurs expérimentés possédant une excellente 
ouïe. Comme il est possible de satisfaire à de nombreuses 
exigences en matière de suivi par la cueillette de données 
sur la présence ou l’absence des espèces et les indices de 
densité des populations, nous avons vérifié s’il est 
possible d’obtenir ces mêmes données en recourant à 
l’enregistrement acoustique. Nous avons, pour ce faire, 
comparé les résultats d’écoute des enregistrements avec 
les observations qui ont été faites sur le terrain en même 
temps et à des moments différents. Les données sur la 
présence ou l’absence des espèces concordent étroitement, 
qu’elles soient obtenues par observation sur le terrain ou 
par des enregistrements réalisés en même temps aux 
mêmes points d’échantillonnage. Les données obtenues 
par l’une ou l’autre méthode, aux mêmes points 
d’échantillonnage mais à des dates différentes, ne 
divergeaient pas plus que les observations faites sur le 
terrain à des dates différentes. L’enregistrement 
acoustique semble donc une méthode prometteuse pour le 
suivi des populations d’oiseaux. Des personnes ne 
connaissant rien aux oiseaux peuvent être chargées de 
l’enregistrement des sons qui seront interprétés par la 
suite par des spécialistes en identification.

Introduction
Les préoccupations soulevées par les effets de la 

modification et de la destruction des habitats sur les aires 
de nidification et d’hivernage des oiseaux chanteurs 
migrateurs ont accru l’intérêt porté au suivi des 
populations locales d’oiseaux chanteurs. Un tel suivi 
nécessite des données quantitatives sur la situation des 
espèces et sur leur distribution, mais de nombreux 
obstacles entravent leur collecte (Scott et Ralph 1981).

Les relevés des espèces forestières sont 
particulièrement difficiles du fait que la végétation dense 
des forêts limite la visibilité de l’observateur. Pendant la 
saison de nidification, toutefois, les oiseaux présentent 
deux caractéristiques de comportement qui facilitent les 
relevés de populations : d’une part, ils sont sédentaires, et
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défendent le territoire autour de leur nid; d’autre part, les 
chants et les cris sont des éléments importants de leur 
stratégie de défense. Chaque saison de nidification 
constitue donc une période pendant laquelle il est possible 
d’effectuer des relevés des oiseaux nicheurs. Les dates 
limitant cette période varient selon les espèces et les sites : 
dans les forêts des provinces des Prairies canadiennes, par 
exemple, la période de défense territoriale comportant le 
chant s’étend de la troisième semaine de mai à la 
deuxième semaine de juillet, soit six semaines environ. 
Tous les relevés portant sur les oiseaux chanteurs 
forestiers doivent être effectués pendant cette courte 
période de façon à y inclure le pic de l’activité de chant 
chez la majorité des espèces.

Savoir identifier les oiseaux à partir de leurs chants et 
de leurs cris est une habileté qui s’acquiert et qui exige 
beaucoup d’expérience (Raitt 1981); toutefois, même les 
personnes d’expérience peuvent être limitées par des 
problèmes d’ouïe (Cyr 1981). Le nombre de personnes 
qualifiées pour effectuer des relevés d’oiseaux forestiers 
est donc limité, et la quantité de travail que peuvent 
accomplir ces quelques personnes en six semaines n’est 
pas énorme. Le problème est amplifié par le fait qu’un 
grand nombre d’ornithologues qualifiés sont des amateurs 
ou des biologistes qui peuvent tout au plus se libérer à 
temps partiel pour effectuer des relevés des oiseaux 
nicheurs.

De nombreuses techniques différentes de relevés ont été 
élaborées pour recueillir de l’information sur les 
populations d’oiseaux compte tenu du temps et des 
ressources disponibles (Ralph et Scott 1981). S’il est 
essentiel d’avoir des données sur le nombre d’oiseaux par 
unité de surface, les techniques appropriées pour les 
obtenir sont le plan quadrillé, les transects de largeur fixe 
ou variable et les parcelles circulaires à rayon fixe ou 
variable. Si ces données ne sont pas indispensables, on 
peut établir la distribution entre les sites et les habitats à 
partir des listes sur la présence ou l’absence des espèces. 
Le nombre d’espèces permet aussi de prévoir 
raisonnablement la diversité, tandis que la fréquence 
d’occurrence dans une série d’échantillons constitue un 
indice approximatif de la densité (Bart et Klosiewski 
1989). Il est donc possible d’obtenir des renseignements 
utiles à partir des enregistrements des chants et des cris 
d’oiseaux pendant la saison de reproduction. Si 
l’interprétation des enregistrements doit être confiée à des 
personnes expérimentées, l’opération elle-même peut être 
faite sur le terrain par des gens n’ayant aucune 
connaissance spécialisée du domaine. Les rares 
spécialistes pourraient ainsi utiliser leur compétence non 
seulement pendant la courte saison de reproduction, mais 
tout au long de l’année.
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L’emploi d’enregistrements des chants d’oiseaux dans 
les recherches sur les oiseaux est répandu (Kroodsma et 
Miller 1982). Des microphones spécialement conçus pour 
l’enregistrement des oiseaux peuvent être utilisés avec des 
magnétophones très compacts et de bonne qualité. La 
présente étude avait pour but de mettre à l’essai du 
matériel d’enregistrement et d ’en évaluer le rendement en 
enregistrant des chants d’oiseaux analysés en laboratoire 
et en évaluant le potentiel des enregistrements pour le 
recensement des oiseaux.

Matériel et méthodes
La présente étude a été menée dans le cadre d’un travail 

plus vaste sur l’utilisation par les oiseaux de peuplements 
forestiers d’âges divers dominés par l’épicéa (Picea spp.). 
Le lieu de l’étude était la série McLeod de la zone de 
gestion forestière concédée à la Weldwood of Canada 
Ltd., située au sud de Hinton (Alberta). Aux fins de 
l’étude principale, on a établi des grilles de points 
d’échantillonnage à un ensemble de sites situés dans des 
peuplements d’épicéas jeunes, matures et anciens. Chaque 
grille se composait de 12 points d’échantillonnage distants 
de 300 m. Les relevés des oiseaux ont été effectués aux 
points d’échantillonnage par la méthode de la parcelle 
circulaire à rayon variable (Reynolds et al. 1980). À deux 
occasions, les enregistrements sur un site ont eu lieu en 
même temps que les relevés sur parcelle à rayon variable. 
À trois autres occasions, les enregistrements ont été faits à 
des points d’échantillonnage sur parcelle à rayon variable 
moins de 3 jours après les relevés. Tous les relevés ont été 
effectués le matin, entre une demi-heure avant le lever du 
jour (vers 5 h 00, heure avancée des Rocheuses) et 9 h 30.

Le matériel employé pour enregistrer les oiseaux était 
composé d’un magnétophone à cassette « Walkman 
professionnel » (Sony, modèle n° WMD3) équipé de 
haut-parleurs accessoires (Sony, modèle n° SRS-77G), 
d’écouteurs pour le travail sur le terrain et d ’un 
microphone « Longear Mini » (Applied Nature Systems, 
Gibsonia, Pennsylvanie).

Aux sites d’enregistrement, le microphone était fixé à 
une perche avec un gros ruhen élastique et installé à une 
hauteur de 1,5 m au-dessus du sol. Pour éviter les 
distorsions, le microphone était orienté dans la direction 
du prochain point d’échantillonnage de la grille. 
L’opérateur reliait le microphone au magnétophone avec 
une rallonge de 5 m de longueur, puis reculait de 4 ou 5 m 
pour réduire autant que possible les bruits accessoires. 
Après avoir vérifié le bon fonctionnement du matériel, il 
consignait l’emplacement, la date, l’heure et les 
conditions météorologiques. L’enregistrement durait 10 
minutes. Si des bruits inhabituels se faisaient entendre, 
comme le passage d’une bourrasque ou d’un gros 
mammifère brisant des branchages, l’opérateur consignait 
l’origine du bruit. L’un de nous (DRF) s’est occupé de 
repérer et de tracer l’emplacement des oiseaux aux fins du 
relevé sur parcelle à rayon variable, et a également 
identifié les vocalisations des oiseaux enregistrées sur les 
bandes pour réduire au minimum les différences

d’identification. Les enregistrements ont été effectués par 
EST.

Les comparaisons entre les enregistrements et les /■ 
relevés sur parcelle à rayon variable ont été limitées aux i 
données sur la présence ou l’absence des espèces et, dans 
le cas des espèces présentes, à la présence d ’un ou de 
plusieurs individus. Nous n ’avons pas essayé d ’estimer le 
nombre total des oiseaux entendus sur les enregistrements 
provenant de sites où il y avait plus d’une espece, étant 
donné que les oiseaux se déplacent parfois entre les appels 
ou chantent à des endroits très rapprochés, de sorte qu’il 
est difficile de déterminer à partir de la bande le nombre 
exact d’individus. Il est arrivé que des oiseaux observés 
et inscrits dans le relevé sur parcelle à rayon variable ne 
chantent pas. Dans ces cas, les observations n ’ont pas été 
incluses dans les listes qui ont été comparées à celles 
établies à partir de l’interprétation des enregistrements.

Résultats
À deux séries de points d’échantillonnage, nous avons 

effectué des enregistrements en même temps que les 
observations destinées au relevé sur parcelle à rayon 
variable. Au site des jeunes épicéas (Y l), entre 10 et 
16 espèces (moyenne : 12,2) ont été détectées à chaque 
point d’échantillonnage après combinaison de toutes les 
espèces repérées par les deux méthodes (tableau 1). Au 
site des épicéas matures (M3), on en a détecté entre 3 
et 15 espèces (moyenne : 7,6) (tableau 2). La valeur en 
pourcentage des moyennes de chacune des catégories a été 
calculée par rapport à la moyenne (établie à 100 %) du 
nombre total des espèces détectées. En comparant les 
proportions obtenues par les deux méthodes, on note une 
bonne correspondance. Les proportions de toutes les 
espèces observées sur le terrain étaient de 86 % et 85 % 
respectivement aux deux sites (tableaux 1 et 2), soit un 
peu plus que les 80 % enregistrées au même moment. Les 
proportions des espèces qui ont été à la fois enregistrées et 
observées aux mêmes points d’échantillonnage étaient de 
66 % et 65 % aux deux sites. L’observateur a entendu les 
cris de certains oiseaux qui n ’étaient pas décelables sur les 
enregistrements : ils correspondaient à 20 % et 19 % du 
nombre total des espèces détectées aux deux sites. Par 
ailleurs, les enregistrements ont permis de repérer 
certaines espèces qui n ’avaient pas été entendues par 
l’observateur — 14 % et 16 % du nombre total de 
détection aux deux sites. Même si les espèces détectées 
par les deux méthodes se recoupaient en moyenne de près 
des deux tiers à chaque point (tableaux 1 et 2), une 
moyenne d’une ou deux espèces repérées par une méthode 
ne l’a pas été par l’autre.

Comme on pouvait le prévoir, les observations et les 
enregistrements effectués à des dates différentes étaient 
moins comparables (tableau 3). Le nombre d’espèces 
établi à partir des enregistrements était inférieur au 
nombre d’espèces observées. Les proportions des espèces 
détectées à chaque point par les deux méthodes variaient 
de 26 à 47 %, tandis que les proportions des espèces 
détectées à partir des enregistrements seulement se 
situaient entre 19 et 27 %. Ces pourcentages étaient
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Nombre d'espèces d’oiseaux détectées par des observations sur le terrain et par des enregistrements 
effectués en même temps dans un peuplement d’épicéas jeune (Yl) près de Hinton (Alberta), le 
18 juin 1991

‘Tableau 1

1
Points d’échantillonnage 
2 3 4 5 6 7 8 9 Total Moy. %

Nombre total d'espèces détectées 14 14 12 10 11 12 11 10 16 110 12,2 100
Nombre d’espèces observées 12 13 9 9 10 11 10 8 13 95 10,6 86
Nombre d’espèces enregistrées 12 11 9 10 11 9 8 6 12 88 9,8 80
Nombre d’espèces observées et 
enregistrées

10 11 6 9 10 7 7 4 9 73 8,1 66

Nombre d’espèces observées mais non 
enregistrées

2 2 3 0 0 4 3 4 4 22 2,4 20

Nombre d’espèces enregistrées mais non 
observées

2 1 3 1 1 1 1 2 3 15 1,7 14

Tableau 2
Nombre d’espèces d’oiseaux détectées par des observations sur le terrain et par des enregistrements effectués en même temps dans 
un peuplement d’épicéas matures (M3) près de Hinton (Alberta), le 1S juin 1991

Points d’échantillonnage
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 Total Moy. %

Nombre total d’espèces détectées 4 3 14 9 10 5 10 6 8 8 8 6 91 7,6 100
Nombre d’espèces observées 3 3 11 8 8 5 9 5 7 7 7 4 77 6,4 85
Nombre d’espèces enregistrées 3 2 11 7 8 5 7 6 7 8 5 5 74 6,2 81
Nombre d’espèces observées et enregistrées 2 2 7 6 6 5 6 5 6 7 4 3 59 4,9 65
Nombre d’espèces-observées mais non 
enregistrées

1 1 3 2 2 0 3 0 1 0 3 1 17 1,4 19

Nombre d’espèces enregistrées mais non 
observées

1 0 4 1 2 0 1 1 1 1 1 2 15 1,3 16

comparables à ceux qui provenaient de deux séries 
d’observations effectuées sur le terrain à des dates 
différentes par le même observateur (tableau 4). Il est 
probable que les différences du tableau 3 sont dues au 
moins autant au fait que les relevés ont été effectués à des 
dates et à des heures différentes de la matinée qu’à la 
différence dans les méthodes employées.

Même si l’occurrence des espèces à chaque point 
d’échantillonnage pouvait différer considérablement selon 
là méthode employée (tableaux 1 et 2), on note une grande 
Concordance dans la liste des espèces établie à partir d’une 
série de points d’échantillonnage dans le même 
peuplement forestier (tableau 5). Les neuf points 
échantillonnés au site Yl (épicéas de 30 ans) différaient 
seulement par deux espèces, tandis que le nombre total 
d’espèces était le même (22). Dans le peuplement mature 
(site M3), les enregistrements n’ont pas permis de repérer 
quatre espèces que l’observateur avait entendues sur le 
terrain mais ont permis de détecter une espèce qui n’avait 
pas été observée.

On a classé le nombre d’individus de chaque espèce à 
chaque point (^échantillonnage des sites Yl et M3 dans 
lés catégories 0, 1 ou > 1 .  On a comparé les densités 
mesurées par observation et à partir des enregistrements à 
l’aide dq test des signes (Steel et Torrie 1960). On n’a pas

observé de différences significatives (p < 0,05) dans le 
classement par densité. Il est donc possible de classer les 
espèces dans les trois catégories de densité avec autant 
d’exactitude à partir des enregistrements qu’à partir des 
observations sur le terrain.

Discussion
Plusieurs raisons peuvent expliquer pourquoi les 

espèces et les nombres d’oiseaux repérés par les 
observations et les enregistrements effectués en même 
temps étaient légèrement différents. Tout d’abord, 
l’observateur voyait parfois un oiseau avant qu’il n’émette 
un cri ou un chant, et était donc à l’écoute de cette espèce 
en particulier. Deuxièmement, si le microphone Longear 
Mini peut enregistrer des sons provenant d’une zone ovale 
dont le grand axe est orienté dans la direction vers laquelle 
est pointé le micro (Wickstrom 1982), l’observateur 
humain reçoit probablement le son de façon plus égale 
dans toutes les directions. Il est donc possible que le 
matériel n’enregistre pas certains oiseaux qu’entend 
l’observateur si les chants proviennent de derrière le micro 
ou perpendiculairement à son orientation. Par ailleurs, le 
magnétophone pouvait enregistrer des sons émis par les
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Tableau 3
Comparaison du nombre d ’espèces d’oiseaux détectées par des observations sur le terrain et par des 
enregistrements effectués à 1-3 jours d ’intervalle dans des peuplements d ’épicéas jeunes (Y l), 
matures (M3) et anciens (02) près de Hinton (Alberta), en juin 1991

Sites d ’étude 

Y l M2 02

Moyenne du nombre total d ’espèces détectées 
% du nombre total d ’espèces observées 
% du nombre total d ’espèces enregistrées 
% du nombre total d’espèces observées et enregistrées 
% du nombre total d’espèces observées mais non enregistrées 
% du nombre total d ’espèces enregistrées mais non observées

11,0
72
55
26
45
27

11,3
81
66
47
34
19

10,3
74
68
43
32
26

Nombre de points d’échantillonnage 8 8 8
Date des observations sur le terrain 5 juin 10 juin 12 juin
Date des enregistrements 6 juin 7 juin 10 juin

Tableau 4
Comparaison du nombre d ’espèces d’oiseaux enregistrées dans un peuplement d ’épicéas jeunes (Y l) près de Hinton (Alberta) par le 
même observateur à des dates différentes, en juin 1991

Points d’échantillonnage

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 Total Moy. %

Nombre total d’espèces détectées aux deux
dates 13 13 11 19 16 14 13 14 12 17 12 15 168 14,0 100

Nombre d’espèces observées le 5 juin 4 7 5 11 8 10 8 10 9 11 8 10 101 8,4 60
Nombre d’espèces observées le 18 juin 12 8 9 16 13 10 9 10 11 10 8 13 129 10,8 77
Nombre d ’espèces observées aux deux dates 3 3 3 8 5 6 4 6 8 4 4 8 62 5,2 37
Nombre d ’espèces observées le 5 juin mais 1 4 2 3 3 4 4 4 1 7 4 2 39 3,3 23

pas le 18 juin
Nombre d’espèces observées le 18 juin mais 9 6 6 7 8 4 5 4 3 6 4 5 67 5,6 40

pas le 5 juin

oiseaux dans la direction où il pointe mais dépassant la 
portée de l’ouïe de l’observateur.

Le tableau 5 donne un exemple de l’effet de la 
directivité du microphone : la différence la plus 
importante entre les listes des espèces observées et 
enregistrées est l’absence de la Paruline des ruisseaux 
Seiurus noveboracensis sur les enregistrements du 
site M3, où l’observateur a relevé cette espèce à trois 
points d’échantillonnage. Le chant de la Paruline des 
ruisseaux provenait d ’un ruisseau orienté parallèlement à 
la grille d’échantillonnage. En étant orienté parallèlement 
au ruisseau, le micro pointait perpendiculairement à la 
position des parulines. Cependant, à l’un des mêmes 
points d’échantillonnage, le microphone a détecté la 
présence d’un Pioui de l’Ouest Contopus sordidulus, qui 
n’avait pas été repéré par l’observateur. Il semble donc 
que l’oreille humaine et le microphone Longear Mini 
enregistrent les sons produits dans des volumes d’espace 
quelque peu différents, et peuvent donc à l’occasion 
détecter des oiseaux différents à partir d’un même point 
d’échantillonnage.

Parmi les autres facteurs qui peuvent influer sur la 
détection des oiseaux, il faut noter l’effet de la structure

de la forêt sur l’aptitude relative de l’oreille humaine et du 
microphone à enregistrer les sons. La liste des espèces du 
peuplement de jeunes épicéas (Yl) était similaire pour les 
deux méthodes de relevé (tableau 5); par contre, cinq 
points de différence apparaissent dans les listes 
correspondant au peuplement mature (M3), où le volume 
des troncs des arbres et du feuillage était supérieur et 
réparti différemment dans l’espace, particulièrement à la 
verticale.

Les observations et les enregistrements effectués à des 
dates différentes aux mêmes points d’échantillonnage 
(tableau 3) montraient beaucoup moins de recoupements 
dans les espèces que les données recueillies
concurremment. De telles différences sont prévisibles, car 
tous les oiseaux ne sont pas actifs et ne chantent pas 
nécessairement pendant une période donnée de dix 
minutes (Robbins 1981). Les différences dans les espèces 
détectées par les deux méthodes à des dates différentes 
étaient similaires à celles que l’on trouve dans les données 
recueillies par le même observateur à deux dates 
différentes, ce qui tend à indiquer que les observations et 
les enregistrements fournissent des échantillonnages 
similaires des oiseaux chanteurs pour une période donnée.
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Tableau 5
Fréquence d’occurrence des espèces d’oiseaux détectées par des observations sur le terrain et par des enregistrements effectués en 

.même temps dans des peuplements d’épicéas jeunes (Yl) et matures (M3) près de Hinton (Alberta), en juin 1991

Espèces
Site Yl

Observées Enregistrées
Site M3

• Observées Enregistrées
Bécassine des marais Gallinago gallinago 2 1 0 0
Pic flamboyant Coîaptes auratus 3 1 0 0
Pic tridactyle Picoides tridàctylus ou 

Pic à dos noir Picoides arcticus
0 0 1 0

Moucherolle à ventre jaune Empidonax Jlaviventris 1 1 1 0
Moucherolle des aulnes Empidonax alnorum 0 1 0 0
Pioui de l’Ouest Contopus sordidulus 0 0 0 1
Moucherolle à côtés olive Contopus borealis 1 1 3 4
Geai du Canada Rerisoreus canadensis 4 6 5 5
Grand Corbeau Corvus corax 2 1 . 0 0
Mésange à tête brune Parus hudsonicus 2 1 3 2
Sittelle à poitrine rousse Sitta canadensis 0 0 1 1
Merle d’Amérique Turdus migratorius 5 7 1 2
Grive à collier Ixoreus naevius 6 6 9 10
Grive solitaire Catharus guttatus 7 6 1 1
Grive à dos olive Catharus ustulatus 6 7 4 6
Roitelet à couronne dorée Regulus satrapa 0 0 7 7
Roitelet à couronne rubis Regulus calendula 5 5 10 12
Jaseur des cèdres Bombycilla cedrorum 1 0 0 0
Viréo mélodieux Vireo gilvus 8 6 1 0
Paruline verdâtre Vermivora celata 7 8 0 0
Paruline à croupion jaune Dendroica coronata 9 7 11 9
Paruline des ruisseaux Seiurus noveboracensis 1 1 3 0
Chardonneret des pins Carduelis pinus 4 3 7 4
Bec-croisé à ailes blanches Loxia leucoptera 0 0 1 1
Junco ardoisé Junco hyemalis 6 1 5 1
Bruant familier Spizella passerina 7 3 1 1
Bruant à gorge blanche Zonotrichia albicollis 8 5 0 0
Espèce non identifiée 2 2 1 4
Nombre total d’espèces 22 22 20 17
Fréquence moyenne 4,41 3,64 3,80 4,18
Nombre total de'points d’échantillonnage 9 9 12 12
Fréquence moyenne en pourcentage 49 40 32 35

Les résultats des deux méthodes sont nettement plus 
représentatifs si les échantillonnages sont répétés aux 
mêmes points ou ailleurs dans le même type d’habitat.

Dans l’analyse présentée ci-dessus, toutes les espèces 
qui n’émettaient pas de chant ni de cri, même si elles ont 
été vues par l’observateur, ont été exclues. Certaines 
espèces sont presque silencieuses et ne sont détectées que 
par des observations visuelles accidentelles au cours d’un 
relevé des oiseaux forestiers : à une occasion, alors que 
nous faisions un enregistrement et une observation à un 
point d’échantillonnage, un Autour des palombes 
A cc ip ite r  gen tU is s’est laissé descendre dans la pénombre 
tnatinale de la forêt, s’est posé sur le sol près de nous, 
nous a examinée puis s’est rapidement envolé sans émettre 
un son. L’inclusion de telles observations dans les 
données dépend évidemment de l’aptitude de 
l’observateur à identifier les oiseaux par leur apparence.

L’utilité des enregistrements repose sur le fait qu’ils 
peuvent être recueillis sur le terrain par des personnes 
possédant peu de connaissances sur les oiseaux.

Le matériel d’enregistrement utilisé a donné 
d’excellents résultats et n’a pratiquement posé aucun 
problème. Il n’a pas été possible d’obtenir 
d’enregistrements utiles lorsque le vent était fort : les 
vents dépassant la force 3 sur l’échelle de Beaufort 
(12,9-19,3 km/h) créaient des conditions limites pour 
l’enregistrement. La même situation s’applique à l’oreille 
humaine, mais les observateurs peuvent parfois repérer de 
faibles sons en se concentrant ou en changeant de 
position, ce qui leur permet de faire des relevés par vent 
un peu plus fort que le matériel d’enregistrement. L’oreille 
humaine a un avantage très net par rapport au microphone 
en cas de pluie. La plupart des oiseaux forestiers chantent 
par matins humides à condition que la pluie soit légère et
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que les températures ne soient pas anormalement basses 
pour la saison. Les observateurs peuvent se concentrer sur 
les sons et détecter les appels des oiseaux au milieu du 
bruit de l’eau qui s’égoutte et du crépitement de la pluie, 
mais une telle discrimination n ’est pas possible sur les 
enregistrements. Le bruit de la pluie qui tombe camoufle 
en effet tous les autres sons.

Malgré le fait que nous travaillions dans une région 
forestière située entre 10 et 20 km d’une ville, et de la 
route et de la voie ferrée qui y menaient, la quantité de 
bruit causé par les activités humaines, enregistré par un 
matin calme, était étonnamment élevée. Une route 
secondaire de gravier, qui traversait la zone à l’étude, était 
empruntée par des camions d’exploitation forestière, des 
travailleurs forestiers, des travailleurs du pétrole et par 
d’autres personnes allant au travail très tôt le matin. 
Chaque véhicule était audible pendant 2 à 4 minutes, 
même quand l’enregistrement était fait entre 1 et 2 km de 
la portion la plus proche de la route. Les enregistrements 
pour le suivi des populations d’oiseaux seraient donc 
d’une utilité limitée s’ils étaient effectués à proximité 
d’une ville, d’un couloir de transport très fréquenté et 
d’une zone industrielle. A l’occasion, on peut remédier à 
un bruit imprévu d’origine humaine en arrêtant le 
magnétophone jusqu’à la fin du bruit et reprendre 
l’enregistrement pendant une période supplémentaire 
équivalente.

Conclusions
En résumé, la présente étude montre qu’il est possible 

d’avoir recours à l’enregistrement acoustique pour faire le 
relevé des espèces d’oiseaux présents et établir leur 
fréquence d’occurrence aux points d’échantillonnage et 
leur densité dans les catégories 0, 1 et > 1. Un échantillon 
de 10 minutes prélevé dans un enregistrement fournit des 
données comparables à celles qu’apporte une période 
similaire d ’observations sur le terrain. Des
échantillonnages répétés dans le même habitat 
permettraient de constituer une liste des espèces similaire 
à celle qu’obtient sur Je  terrain un observateur 
expérimenté.

La différence principale entre les deux méthodes est le 
fait que l’observateur peut estimer la distance qui le 
sépare des oiseaux chanteurs et ainsi déterminer la densité 
par unité de surface. À l’heure actuelle, il n’est pas 
encore possible d ’estimer les densités à partir des 
enregistrements. Toutefois, des travaux sur les seuils de 
détection du chant pour diverses espèces d’oiseaux dans 
des habitats différents (Emlen et DeJong 1981) indiquent 
qu’une meilleure connaissance de ces seuils et du 
« diagramme polaire » des microphones rendrait 
réalisables de telles estimations.

Selon Falls (1982), il serait également possible de 
distinguer les individus d’une même espèce à partir 
d’enregistrements en recourant à l’analyse 
spectrographique informatisée qui permet de dénombrer 
tous les individus entendus. Combinée à des 
connaissances sur l’atténuation des ondes sonores 
produites par les appels et les chants des oiseaux dans

différents habitats, cette technique permettrait de 
déterminer la densité par unité de surface d’une manière 
comparable à ce que donnent les observations sur le 
terrain. Les enregistrements offrent le net avantage de 
permettre à l’interprète de rejouer et d’écouter un chant ou 
un cri aussi souvent que nécessaire pour identifier 
l’espèce en question, tandis que l’observateur ne dispose 
que d ’une seule chance. À l’heure actuelle, nous avons 
besoin de grandes quantités de données pour surveiller la 
distribution et la situation des oiseaux chanteurs, et notre 
étude préliminaire indique qu’une méthodologie faisant 
appel à des enregistrements pour les relevés peut jouer un 
rôle utile.
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